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 n° 57 054 du 28 février 2011 
dans l’affaire x / III 
 

 En cause : x 

  Ayant élu domicile : x 
 

  contre: 
 
l'Etat belge, représenté par le Secrétaire d'Etat à la Politique de migration et d'asile 

 
 

 

LE PRÉSIDENT F. F. DE LA IIIe CHAMBRE, 
 

Vu la requête introduite le 23 novembre 2010, par x, qui déclare être de nationalité marocaine, tendant à 

l’annulation de « la décision de l’Office des Etrangers (décision de refus de séjour avec ordre de quitter 

le territoire) du 14/10/2010 lui notifiée en date du 25/10/2010 considérant que sa demande 

d’établissement est refusée ». 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu le mémoire en réplique. 

 

Vu l’ordonnance du 26 janvier 2011 convoquant les parties à l’audience du 24 février 2011. 

 

Entendu, en son rapport, G. PINTIAUX, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me N. TASMEK loco Me M. DE ROECK, avocat, qui comparaît pour la 

partie requérante, et Me P. HUYBRECHTS loco Me F. MOTULSKY, avocat, qui comparaît pour la partie 

défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 
 

1. Faits pertinents de la cause 
 

1.1. Selon la requête, le 11 janvier 2007, la requérante a contracté mariage à Tanger (Maroc) avec 

Monsieur B. A., un ressortissant marocain.  

 

En août 2008, la requérante est arrivée en Belgique à la faveur d’un visa regroupement familial (article 

10 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des 

étrangers (ci-après, la loi du 15 décembre 1980)). 

 

Le 13 novembre 2008, elle a été mise en possession d’un certificat d’inscription au registre des 

étrangers.  
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1.2 En date du 14 octobre 2010, la partie défenderesse a pris à l’encontre de la requérante une 

décision de refus de séjour avec ordre de quitter le territoire (annexe 14ter). Cette décision, qui 

constitue l’acte attaqué, est motivée comme suit : 

 

« L’intéressée n’entretient pas ou plus une vie conjugale ou familiale effective avec l’étranger rejoint (art. 

11, § 2, alinéa 1er, 2°, de la loi): 

 

Selon l’enquête de police de Koekelberg réalisée le 28.09.2010, l’intéressée, mariée en date du 

11.01.2007 à Tanger avec [B. A.], réside seule à l’adresse. 

 

Madame [la requérante] a déclaré à l’inspecteur de police que son conjoint, [B. A.], est détenu à Tanger. 

 

L’intéressée s’est donc avérée incapable de démontrer l’existence d’une vie commune réelle et effective 

entre elle et son époux. 

 

En conséquence, et à défaut de cohabitation vérifiable et incontestable entre les époux, l’intéressée ne 

peut prétendre au bénéfice du séjour dans le cadre du regroupement familial ». 

 

2. Exposé du moyen d’annulation 
 

2.1. La requérante prend un moyen unique de la violation de l’article 11, § 2, alinéa 1
er

, 2
ème

 de la loi 

du 15 décembre 1980, de l’article 8 de la Convention européenne de sauvegarde des droits de l’Homme 

et des libertés fondamentales (ci-après, la CEDH) ainsi que des articles 2, 3 et 5 de la loi du 29 juillet 

1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs (ci-après, la loi du 29 juillet 1991).  

 

2.2.  La requérante expose qu’elle estime que « l’article 11 § 2, alinéa 1
er

, 2
ème

, de la loi du 15 

décembre 1980 n’a pas été respecté et qu’elle bénéficie d’un droit au séjour en tant que conjointe de 

personne établie en Belgique et que ce serait une ingérence dans sa vie privée de la priver de pouvoir 

résider en Belgique », que « Ce n’est pas parce que son époux est actuellement détenu à Tanger 

(Maroc) qu’il faut considérer qu’il n’y a aucune vie affective entre les [époux] ; Au contraire, les [époux] 

sont en contact par courrier etc ; Que les [époux] cohabitaient avant que son époux soit détenu à 

Tanger ; Que dès sa libération, les [époux] récohabiteront (sic), qu’il est  (…) déraisonnable de renvoyer 

la requérante au Maroc pour y réintroduire, après la mise en liberté de son époux, une nouvelle 

demande de regroupement familial ; cette mesure est totalement disproportionnée avec le but à 

atteindre ».  

 

2.3. Dans son mémoire en réplique, la requérante se réfère à sa requête. 

 

3. Discussion 
 

3.1. Le Conseil constate que la requérante prend un moyen notamment de la violation des articles 2, 

3 et 5 de la loi du 29 juillet 1991 mais ne développe pas de manière concrète en quoi ces dispositions 

auraient été violées. En effet, la requérante ne prétend nullement que la décision attaquée serait 

dépourvue d'une motivation formelle, c'est-à-dire de l'indication, dans l'acte, des considérations de droit 

et de fait servant de fondement à la décision, ni davantage que cette motivation ne serait pas adéquate. 

Le Conseil rappelle que l’obligation imposée à la partie requérante par l’article 39/69, § 1er, alinéa 2, de 

la loi du 15 décembre 1980 rendu applicable au contentieux de l’annulation par l’article 39/78 de la 

même loi, d’exposer les moyens appuyant sa requête doit s’interpréter comme impliquant l’obligation de 

désigner expressément la règle de droit qui serait violée, mais également la manière dont celle-ci aurait 

été violée par l'acte attaqué (cf. notamment C.E., arrêt n° 164.482 du 8 novembre 2006). 

 

Le moyen est donc irrecevable en tant qu’il est pris de la violation des articles 2, 3 et 5 de la loi du 29 

juillet 1991. 
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3.2. Pour le surplus, le Conseil relève que l’article 11, § 2, alinéa 1er, 2°, de la loi du 15 décembre 

1980, mis en œuvre en l’espèce, précise que : 

 

« § 2. Le ministre ou son délégué peut décider que l'étranger qui a été admis à séjourner dans le 

Royaume sur la base de l'article 10 n'a plus le droit de séjourner dans le Royaume, dans un des cas 

suivants : 

(…) 

2° cet étranger et l'étranger rejoint n'entretiennent pas ou plus une vie conjugale ou familiale effective ». 

 

Cette disposition prévoit que le ministre ou son délégué peut décider de mettre fin au droit de séjourner 

obtenu sur la base de l’article 10 de la loi du 15 décembre 1980, si l’étranger et l’étranger rejoint 

n’entretiennent pas ou plus une vie conjugale ou familiale effective.  

 

Il convient par ailleurs de déduire des termes "qui vient vivre avec lui" de l'article 10, § 1er, 4° de la loi 

du 15 décembre 1980, que le législateur a entendu que le droit au séjour qu’il octroyait à ce titre 

dépendît de la preuve d’une cohabitation effective et durable entre les époux (C.E., 22 mai 1997, 

n°66.372, CE n°79.187 du 9 mars 1999). 

 

En l’espèce, le Conseil constate que la requérante a été admise au séjour en vertu de cet article 10, 

§1
er

, 4°, de la loi du 15 décembre 1980. Le Conseil constate aussi qu’il est apparu du rapport de 

cohabitation du 28 septembre 2010 que la requérante et la personne rejointe ne résident plus à la 

même adresse et que l’époux de la requérante est détenu à Tanger, ce qui n’est pas contesté par la 

requérante. 

 

Dans ces circonstances, c’est à juste titre que la partie défenderesse a estimé que la condition de 

cohabitation n’était pas rencontrée et a pris la décision de refus de séjour avec ordre de quitter le 

territoire en cause. La décision attaquée a fait une correcte application des dispositions légales 

pertinentes. Les circonstances que « les [époux] sont en contact par courrier etc ; Que les [époux] 

cohabitaient avant que son époux soit détenu à Tanger ; Que dès sa libération, les [époux] 

récohabiteront » n’énervent en rien le constat repris ci-dessus puisqu’elles ne sont pas de nature à 

ébranler le constat d’absence, au moment où la décision attaquée a été prise, de la cohabitation requise 

dans les cas d’admission au séjour sur base de l’article 10 précité de la loi du 15 décembre 1980. 

 

3.3. S’agissant de l’argument selon lequel « ce serait une ingérence dans sa vie privée de la priver 

de pouvoir résider en Belgique », le Conseil souligne que la question d’une violation du droit à la vie 

privée et familiale protégé par l’article 8 de la CEDH visé au moyen ne peut être envisagée que dans la 

mesure où la requérante a préalablement établi l’existence des intérêts privés et familiaux que ces 

dispositions ont précisément pour vocation de protéger. Or, la requérante n’explique pas concrètement 

en quoi la décision attaquée, en la privant « de pouvoir résider en Belgique », nuirait à sa vie privée et 

familiale alors que la personne avec laquelle elle indique avoir une forme de vie familiale ne réside elle-

même pas en Belgique. La décision attaquée ne saurait donc constituer une violation de l’article 8 de la 

CEDH. 

 

A titre surabondant, il convient de rappeler que l’article 8 de la CEDH ne s'oppose pas à ce que les 

Etats fixent des conditions pour l'entrée et le séjour des étrangers sur leur territoire ni, partant, qu’ils 

prennent une mesure d'éloignement à l'égard de ceux qui ne satisfont pas à ces conditions. En effet, le 

Conseil rappelle que la loi du 15 décembre 1980 est une loi de police qui correspond aux prévisions du 

deuxième alinéa de cet article. Par conséquent, dès lors que la décision entreprise repose sur des 

motifs prévus par la loi et non contestés utilement par la requérante, si ingérence il devait malgré tout y 

avoir dans la vie privée de la requérante, elle serait conforme aux conditions dérogatoires visées à 

l’article 8, alinéa 2, de la Convention précitée. 

 

3.4. Le moyen unique n’est pas fondé. 
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PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 
 
 
Article unique. 
 

La requête en annulation est rejetée. 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-huit février deux mille onze par : 

 

M. G. PINTIAUX, Président F. F., juge au contentieux des étrangers 

 

Mme A. P. PALERMO, Greffier. 

 

 

Le greffier,  Le président, 

 

 

 

 

 

 

A. P. PALERMO G. PINTIAUX 

 


